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Résumé : Les chevaux qui tiraient les chars du Sahara 
à pleine vitesse étaient de petite taille. Un attelage en 
bige avait besoin de près de deux kilogrammes de mil 
pour couvrir sa dépense d’énergie à l’issue de chaque 
sortie sportive. Cette quantité de grains correspond à 
un repas pris par quatre ou cinq personnes adultes du 
Sahara et du Sahel. Les taurins, eux, tiraient les chars 
à paisible allure. L’apport calorique des pâturages suf-
fisait à compenser leur travail modéré. Ces exigences 
alimentaires différenciées selon les animaux de trait 
impliquaient des organisations socio-économiques et 
politiques distinctes que le monde rural africain actuel, 
notamment là où se pratique la culture attelée au moyen 
de chevaux ou de taurins, permet de mieux appréhender. 

Abstract : The horses which pulled the chariots in the Sa-
hara at high speed were small-sized. A team of two hor-
ses would have needed about two kilograms of pearl mil-
let to cover their energy requirements at the end of each 
sportive outing. This quantity of grains corresponds to a 
meal eaten by four or five adults people in the Sahara and 
Sahel regions. The bulls (Bos taurus) pulled the chariots 
at a slow speed. Grazing would have provided sufficient 
caloric intake to cover their moderate work. Different 
food requirements for draft animals involved different so-
cioeconomic and political organizations, which may be 
better understood through current-day African rural life 
in regions which practise animal traction in cultivation 
with horses or bulls.
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Chars sahariens préhistoriques et araires africains actuels 
I. L’alimentation des animaux de trait

 Introduction
Ma curiosité pour la traction animale s’est 

développée au contact de Gabriel Camps et de 
Jean Spruytte dans les années 1980. Leurs publi-
cations sur ce sujet se trouvent rassemblées dans 
la bibliothèque du Laboratoire Méditerranéen de 
Préhistoire Europe-Afrique (LAMPEA), intégrée 
dans la Maison Méditerranéenne des Sciences de 
l’Homme (MMSH) à Aix-en-Provence où se sont 
tenues les rencontres de l’AARS en mai 2015. 
Aussi, les esprits de mes deux regrettés collègues 

flottent-ils en permanence à l’intérieur des murs de 
la MMSH. Cette omniprésence m’a décidé d’hono-
rer leur mémoire à l’occasion de ces rencontres par 
une communication sur les chars et les araires afri-
cains. Puisse ce texte prolonger cet hommage !

En quoi la mise en regard des quelques 1450 
chars recensés dans les peintures et les gravures 
rupestres de l’Afrique septentrionale1 avec les 
araires utilisés aujourd’hui au Maghreb et en Éthio-
pie peut-elle faire progresser nos connaissances sur 
les populations à charrerie du Sahara ? Les chars 

À la mémoire de 
Gabriel Camps et 
de Jean Spruytte

1. Se reporter à 
l’annexe de fin 
d’article pour des 
précisions sur le 
chiffre ici avancé.

Fig. 1. Vue partielle 
de la fresque peinte 
au plafond de 
l’abri de Tamaġert 
(Taseġebest, Tasīli-
n-Ăjjer), com-
prenant plusieurs 
attelages ainsi 
que des scènes de 
vie quotidienne.
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comme les araires sont des engins attelés : les pre-
miers le sont pour transporter des personnes et des 
biens, les seconds pour fendre la terre. Leurs per-
formances respectives tiennent tant à la puissance 
des animaux qui les tirent qu’à l’efficacité des jougs 
qui les équipent. Compte tenu de ces impératifs 
communs, la comparaison de ces deux familles de 
machines – les unes seulement connues par leurs 
dessins, les autres toujours en usage – peut s’avé-
rer instructive sur deux plans : d’abord, au niveau 
des besoins en nourriture des chevaux et des tau-
rins attelés et de ce que les satisfaire impliquait et 
implique d’intendance et d’organisation socio-éco-
nomique et politique, ensuite au niveau des types 
de jougs utilisés, de leur fabrication, de leur liaison 
avec les timons, de leur tenue mécanique et de leur 
influence sur la conduite des animaux. La présente 
étude est consacrée au premier point. Les questions 
de technologie seront traitées dans les prochains 
Cahiers.

Nourrir les chevaux de trait 
Les éleveurs distinguent dans l’alimentation 

des chevaux la nourriture d’entretien à base de 
fourrage indispensable au bon fonctionnement de 
leur système digestif, de la nourriture de produc-
tion essentiellement composée de céréales, plus 
énergétique car plus concentrée en azote et en pro-
tides. Les grains consommés, de par leur valeur 
nutritive élevée, permettent de raccourcir le temps 
de broutage, d’augmenter en conséquence le temps 
de récupération entre les exercices et de garantir 
ainsi le maintien d’un bon niveau de performance. 
L’affouragement à prodiguer à un animal, ramené 
en masse de matière sèche, doit être au moins égal 

à 1% de son poids. La ration journalière de grains, 
elle, est déterminée par l’intensité, la durée et la 
fréquence des efforts produits. Établir les besoins 
nutritionnels des chevaux à l’époque des chars 
passe de fait par la connaissance de leur gabarit et 
de leurs dépenses physiques, données paléontolo-
giques et figuratives à l’appui. 
Des chevaux de la taille des poneys

En l’état actuel des connaissances, aucun reste 
osseux d’équidé retrouvé au Sahara susceptible de 
se rattacher à l’époque des chars ne peut être identi-
fié avec certitude à un cheval (Equus caballus). L’at-
tribution à un cheval du fragment de fémur retrouvé 
dans une tombe de la Tanezrouft (Fezzan) datée de 
3030 ± 40 BP 2 est incertaine (di Lernia & Manzi 
2002). On ne peut exclure en effet que cette pièce 
osseuse dépourvue de tout caractère discriminant, 
ait appartenu à une autre espèce d’équidé, soit à un 
âne (Equus asinus), soit à un zèbre (Equus zebryi) 
à supposer que cet animal ait été présent au Sahara 
à cette époque. La paléontologie ne nous est donc 
d’aucune aide pour juger du format des chevaux qui 
tiraient les chars. Il en va de même pour l’archéolo-
gie saharienne. Aucun vestige de char n’a été décou-
vert jusqu’ici dans la vaste aire géographique déli-
mitée par leurs dessins qui recouvre grosso modo 
le quart nord ouest du continent africain (Gauthier 
& Gauthier 2011 : 93). De plus, aucune trace de leur 
passage – rainures parallèles sur roches tendres, 
sillons doubles fossilisés sur d’anciens terrains 
meubles, lambeaux de pistes carrossables – n’a été 
repérée ou authentifiée comme telle jusqu’à pré-
sent. Les dimensions réelles des véhicules étant 
inconnues, il est impossible d’en déduire la taille 

2. Cet âge brut nor-
malisé 14C renvoie 
à un âge calendaire 
compris entre 1407 
AEC et 1131 AEC, 
dans un intervalle 

de confiance de 
95,4% (2σ), d’après 

la courbe de cali-
bration IntCal13 

publiée en 2013 par 
OxCal accessible en 

ligne à l’adresse : 
https://c14.arch.
ox.ac.uk/oxcal/

OxCal.html. 

Fig. 2. Vue détaillée 
du bige situé au 

centre de la Fig.1. 
Les chevaux sont 
figurés dans une 
attitude bondis-

sante, souvent 
dénommée « galop 
volant ». Noter les 
roues à rais et les 
arceaux stabilisa-

teurs latéraux de la 
plateforme servant 

à assurer l’équilibre 
du conducteur.
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des animaux qui les tractaient. Et l’art rupestre ne 
pallie pas cette absence de données. En effet, les 
rapports d’échelle entre les attelages de chevaux 
et les personnages dessinés à leurs côtés, varient 
dans des proportions si importantes et sont parfois 
si éloignés de la réalité, qu’il serait déraisonnable 
d’en inférer des hauteurs au garrot fiables. Est-il 
alors vain de vouloir se prononcer sur le gabarit des 
timoniers du Sahara ? Non, une solution existe ; elle 
passe par la prise en compte des résultats d’ana-
lyses biométriques menées sur les restes osseux 
d’une vingtaine de chevaux exhumés de sites nilo-
tiques et égéens datés de la seconde moitié du IIe 
millénaire AEC (avant l’ère commune). Avant de 
les considérer, voyons pourquoi il s’avère pertinent 
de s’y référer pour résoudre notre problème.

Des cultivars de mil (Pennisetum glaucum) 
de signature génétique ouest-africaine atteignent 
l’Inde au cours de la première moitié du IIe mil-
lénaire AEC (Manning et al. 2011). Cette trans-
mission n’aurait pu se réaliser sans une ouverture 
de l’Afrique septentrionale aux mondes anciens 
de l’âge du Bronze. Les fouilles archéologiques à 
venir devraient permettre de saisir les termes des 
échanges qui prévalaient alors, ainsi que les voies 

suivies. En attendant, notons qu’au moment où du 
mil ouest-africain arrive en Inde, des chars et des 
chariots du Proche-Orient commencent à être équi-
pés de roues ajourées constituées, soit de rais, soit 
d’entretoises. Jusque-là, l’emploi de roues pleines 
était généralisé. Cette innovation entraîne un allè-
gement des véhicules et, par là, une moindre inertie 
de roulement qui facilite leur conduite. Des gravures 
sur sceaux cylindres montrent ces chars légers tirés 
par des chevaux en course (Littauer & Crouwel 
1979). Les performances nouvelles de ces attelages 
attisent les convoitises. Et ceci explique probable-
ment cela. À partir du XVIe siècle AEC, des chars 
à timon unique et roues à rais sont fabriqués dans 
les armureries royales égyptiennes et égéennes. 
Les véhicules qui sortent des ateliers satisfont aux 
attentes des élites qui les attellent à des chevaux 
pour les processions, les défilés, les chasses et les 
combats. Des figures rupestres d’attelages de che-
vaux du Sahara central témoignent d’utilisations 
comparables : démonstrations de vitesse (Fig. 1, 
2), poursuites de girafes (Fig. 3 - 6), participations 
à des escarmouches (Fig. 7 - 10). L’appartenance 
de cette tradition hippomobile à un même horizon 
technoculturel peut être soutenue au regard de la 

Fig. 3. Chasse à la 
girafe (I-n-Ara-
mas, Taseġebest, 
Tasīli-n-Ăjjer).

Fig. 4. Traitement 
DStretch_LRE de la 

figure précédente.

Fig. 5. Quatre 
attelages en bige 
pourchassant deux 
girafes partielle-
ment effacées (I-n-
Tūnin, Téfedest). 
Cliché Odettte 
& Jean-Louis 
Bernezat.

Fig. 6. Traitement 
DStretch_LRE de la 

figure précédente.
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spirale liée à des méandres qui se trouve peinte à 
côté de deux biges sous l’auvent de Weiresen dans 
la Tasīli-n-Ăjjer (Fig. 11, 12). La finesse des traits, 
l’assurance des tracés et le ton homogène de l’ocre 
employé pour ces trois figures permettent d’y voir 
des œuvres associées plutôt que des réalisations 
juxtaposées. Des méandriformes comparables se 
retrouvent gravés en quelques exemplaires par ail-
leurs au Sahara dont deux dans l’Ădrar des Iforas 
au voisinage de chars (Dupuy 2001 : 26). Par leur 
facture, ces dessins se rapprochent des motifs com-
plexes à base de courbes et de contrecourbes enla-
cées, utilisés vers le milieu du IIe millénaire AEC 
dans les royaumes égéens et nilotiques pour l’orne-
mentation de divers supports : murs et plafonds des 
tombes (Fig. 13), stèles funéraires (Fig. 14), poteries 
peintes et gravées (Fig. 15), œufs d’autruche incisés 
(Fig. 16), objets de prestige (Fig. 17), dagues de com-
mandement (Fig. 18), vaisselle métallique (Fig. 27), 
feuilles d’or travaillées au repoussé à l’instar de 
celles ornant les chars de Toutankhamon… La 
spécificité de ces décorations appuie l’hypothèse 
d’interactions culturelles à grande distance dans 
la continuité des échanges ayant conduit des culti-
vars de mil ouest-africains à atteindre la Péninsule 
indienne (Manning et al. 2011). Un autre fait mérite 
d’être considéré : l’absence de reste osseux d’Equus 
caballus en Égée et en Égypte avant l’apparition 
des chars légers. Il est difficile d’invoquer une 
lacune documentaire, compte tenu de l’avancée des 
recherches archéologiques dans ces régions. On 
s’accorde plutôt à penser à une introduction de ces 
animaux depuis le Proche et Moyen-Orient où, dès 
le IIIe millénaire AEC, leur puissance et leur vélo-
cité furent mises à profit pour tirer des véhicules à 
roues pleines. Les tractionneurs soustraits de leur 
berceau asiatique à partir du XVIe siècle AEC pour 
répondre aux besoins d’une tradition hippomobile 
nouvelle en vogue dans des régions toujours plus 
occidentales, se trouvent, de fait, apparentés. Leur 
appartenance à une même famille justifie que l’on 
se réfère aux dépouilles de ceux retrouvés dans la 
vallée du Nil et en Égée pour juger de la taille de 
leurs cousins du Sahara employés dans le même 
but vers la même époque.

La hauteur moyenne au garrot des sept che-
vaux exhumés de sites d’occupation égyptiens et 
nord soudanais, datés des XVIe-XIVe siècles AEC, 
s’établit autour de 1,44 m dans un intervalle de 
tailles allant de 1,28 m à 1,52 m (Chaix & Gratien 
2002 : 57). Ces données biométriques s’accordent 
avec un constat de Jean Spruytte (1977 : 39-40) 
selon lequel « des chevaux d’une hauteur au gar-
rot tout au plus égale à 1,28 m » étaient adaptés 
à la traction du char A2 de Toutankhamon ayant 
régné d’environ 1330 à environ 1320 AEC. L’auteur 
arrive à cette conclusion après avoir expérimenté à 
l’attelage une réplique de ce char construite par ses 
soins. La valeur avancée se place en limite basse 
de l’intervalle établi par les paléontologues. En 
réalité, il convient de la majorer quelque peu pour 

Fig. 7. Deux biges 
portant chacun un 
conducteur et un 
homme armé. En-
dessous, anthropo-
morphes tenant sans 
doute des lances 
(Akraren, Tasīli-n-
Ăjjer). Traitement 
DStretch_LRE.

Fig. 8. Vue origi-
nale de la Fig. 7.

Fig. 9. À gauche 
d’un bige, affron-
tements entre des 
chiens et un mou-
flon d’une part et 

entre des hommes 
armés d’autre 

part (Oued Ġerat, 
Tasīli-n-Ăjjer).

Fig. 10. Traitement 
DStretch_LRE 
de la Fig. 9.
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tenir compte de la variabilité dimensionnelle des 
huit chars égyptiens connus de la XVIIIe dynastie 
(laquelle va d’environ 1550 à environ 1290 AEC), 
étudiés dans les détails en 1985 par Mary A. Lit-
tauer et Joost H. Crouwel. Il s’agit du char de Youya 
(règne d’Aménophis III), du char du Musée de Flo-
rence (règne de Thoutmosis IV) et des six chars de 
Toutankhamon. Parmi les multiples informations 
technologiques contenues dans cette étude, on 
retiendra seulement ici que les diamètres des roues 
des véhicules examinés sont compris entre 0,74 m 
(char de Youya) et 1,00 m (char du Musée de Flo-
rence) tandis que les longueurs des timons vont de 
2,13 m (char de Youya) à 2,60 m (char A5 de Tou-
tankhamon). Le char A2 pris comme modèle par 
Jean Spruytte est, lui, équipé de roues de 0,91 m de 
diamètre et d’un timon de 2,41 m de longueur ; ce 
qui en fait le deuxième plus petit char de la série. 
La longueur approximative du timon de 2,50 m 
indiquée dans l’ouvrage de Mary A. Littauer et 

Fig. 11. Paroi ornée 
d’une peinture de 
spirale développée 
en méandres à 
droite de deux biges 
figurés à vive allure. 
D’autres motifs 
complètent la com-
position (Weire-
sen, Taseġebest, 
Tasīli-n-Ăjjer).

Fig. 12. Gros-
plan de la figure 
méandriforme de la 
Fig. 11, traitement 
DStretch_LRE.

Fig. 14. Stèle funéraire en calcaire, h = 1,32 m, 
cercle A de Mycènes, ~1500 AEC (National 
Archaeological Museum of Athens, P 1428 
© Hellenic Ministry of Culture and Sports).

Fig. 13. Détail d’un 
plafond de tombe 
égéenne, Orcho-
mène, Boétie, vers 
1350 AEC (Ekebi 
1970 : 332, cliché 
Spyros Tsavda-
roglou, ©Ekdo-
tiki Athènes).

Fig. 15. Poterie gravée, Nubie soudanaise, 
vers 1500 AEC (13.5083, domaine public, 
Museum of Fine Arts de Boston).

Fig. 16. Œuf d’autruche décoré par 
incision, Nubie soudanaise, vers 
1500 AEC (Musée du cinquantenaire, 
E.2338 © KMKG-MRAH, Bruxelles).
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Joost H. Crouwel (1985 : 91), a pu être précisée en 
soustrayant le rayon des roues de 0,45 m donné par 
Bernadette Letellier et Monique Nelson (1976 : 
243) à la longueur hors tout de 2,86 m mesurée 
sur le véhicule par Jean Spruytte (1977 : 39) lors 
de l’exposition de 1976 consacrée à Ramsès II au 
Grand Palais à Paris. La hauteur maximale au gar-
rot des chevaux fixée à 1,28 m par Jean Spruytte 
sur la base des expérimentations à l’attelage de cet 
engin doit être revue à la hausse de façon à inté-
grer les dimensions plus importantes des six autres 
véhicules qui lui sont contemporains. Intéressons 
nous à présent à la taille des chevaux égéens de la 
seconde moitié du IIe millénaire AEC : les analyses 
biométriques réalisées sur les dépouilles de qua-
torze d’entre eux retrouvées dans des sépultures 
permettent d’établir que leurs hauteurs au garrot 
allaient de 1,20 m à 1,60 m, la moyenne se situant 
autour de 1,34 m (Cantuel & al. 2010 : 163). De ce 
qui précède, on peut retenir que les chevaux de trait 
nilotiques et égéens du début de l’époque des chars 
étaient de petite taille. Les sujets du Sahara, qui 
leur étaient apparentés, devaient leur ressembler. 
Selon la fédération équestre internationale, tout 
cheval adulte d’une hauteur au garrot inférieure 
ou égale à 1,48 m est un poney. Les tractionneurs 
du IIe millénaire AEC dont les hauteurs moyennes 
au garrot étaient comprises entre 1,34 m et 1,44 m, 
se rangent, par conséquent, pour la plupart, dans la 
catégorie des poneys. 

La présence physique du poney est attestée 
en Afrique sub-saharienne à partir de la seconde 
moitié du Ier millénaire EC, soit deux mille ans 
après son introduction au Sahara central. Ce hiatus 
chronologique est considérable. Son importance 
s’explique par l’indigence des fouilles archéolo-
giques au Sahara et au Sahel qui induit de grands 
vides dans la connaissance du passé de l’Afrique. 
L’absence de vestiges osseux de chevaux sur une 
période aussi longue et dans une aire géographique 
aussi vaste, ne peut s’expliquer par la vulnérabilité 
de l’animal aux piqûres des tiques et des mouches 
tsé-tsé, vecteurs de transmission de la piroplas-
mose et de la trypanosomiase, même si, il est vrai, 
ces deux maladies parasitaires rendent délicat son 
élevage dans les milieux tropicaux humides. Déli-
cat certes mais pas impossible puisque des chevaux 
sont élevés aujourd’hui dans des zones à tiques et 
à mouches tsé-tsé. Il en va ainsi chez les Khasson-

kés dans la haute vallée du Sénégal. Conscients des 
risques encourus par leurs montures, ces paysans 
les enferment durant les pluies de la mousson dans 
des écuries qu’ils enfument régulièrement pour en 
chasser les insectes piqueurs (Dupuy 1999 : 60). 
Les Marbas au sud du lac Tchad construisent des 
écuries dans le même but (Seignobos et al. 1987 : 
23, 49-53).

Les plus anciens restes de poneys mis au jour 
en Afrique subtropicale proviennent du site d’Aissa 
Dugjé sur le piémont septentrional des Monts 
Mandara au Cameroun où ont été exhumées cinq 
de leurs dépouilles. Les ossements de trois de ces 
sujets ont fourni les âges C14 de 1310 ± 60 BP 
(TO-7515), 950 ± 50 BP (TO-7516) et 680 ± 50 BP 
(TO-7517)3. Ces résultats radiométriques après cor-
rection dendrochronologique délimitent un cadre 
chronologique allant du VIIe siècle au XIVe siècle 
EC (MacEachern 2009 : 206-207 ; MacEachern 
et al. 2001 : 64-65). Par ailleurs, dans la moyenne 
vallée du Niger, plusieurs occupations datées du IIe 
millénaire EC ont livré des restes d’Equus caballus 
(Manning & MacDonald 2005 : 369 ; Polet 2005 : 
436). Aucune taille n’est déduite de ces vestiges 
osseux pour la plupart très fragmentaires. Toute-
fois, les textes arabes de l’époque médiévale nous 
enseignent que l’élevage de chevaux de petite taille 
était alors très répandu dans le Bilad al-Sudan (= 
« pays des noirs »). En 1068, Al-Bakri s’étonne du 
format réduit des montures alignées devant le roi 
de Ghâna au sud de la Mauritanie (Cuoq 1973 : 71). 
À la fin du XIIIe siècle, Ibn Sa’id est surpris, à son 
tour, par le faible gabarit de ceux évoluant dans les 
vallées du Niger et du Sénégal (Cuoq 1973 : 203). 
Un siècle plus tard, les chevaux que croisent, d’une 
part, Al-Umari dans ce même secteur et, d’autre 
part, Al-Maqrizi, plus à l’est, autour du Lac Tchad, 
retiennent respectivement leur attention pour la 
même raison (Cuoq 1973 : 453). Les poneys que 
l’on rencontre encore de nos jours en Afrique de 
l’Ouest et dans le bassin du Tchad (Mauny 1961, 
Seignobos et al. 1987) sont probablement les des-
cendants de ces équidés qui, eux-mêmes, ont vrai-
semblablement pour lointains ancêtres les traction-
neurs de l’époque des chars légers. La question de 
leur origine jugée souvent obscure pourrait se trou-
ver ainsi résolue. Plaide en faveur de cette filiation, 
leur hauteur moyenne au garrot de l’ordre de 1,30 m 
semblable à celle des équidés de l’antiquité égyp-

Fig. 17. Hache 
d’apparat en schiste 
figurant une lionne 
bondissante, 
Malia, milieu 
du IIe millénaire 
AEC (Archaeolo-
gical Museum of 
Heraklion, Λ 2109 
© Hellenic Ministry 
of Culture and 
Sports /Archaeo-
logical Receipts 
Fund, Athènes).

Fig. 18. Poignée 
d’épée en bronze et 
or sur bois, Cercle 

B de Mycènes, vers 
1550 AEC (Natio-
nal Archaeological 
Museum, P 8710 © 

Hellenic Ministry 
of Culture and 

Sports/ Archaeo-
logical Receipts 
Fund, Athènes).

3. L’âge brut norma-
lisé 14C de 1310 

± 60 BP renvoie à 
un âge calendaire 

compris entre 
630 EC et 877 EC 
dans un intervalle 

de confiance de 
95,4% (2σ) ; celui 
de 950 ± 50 BP à 

996 - 1205 EC ; celui 
de 680 ± 50 BP à 
1257  - 1400 EC, 

(d’après la courbe 
de calibration 

IntCal13 publiée 
en 2013 par OxCal, 
accessible en ligne 
à l’adresse : https://
c14.arch.ox.ac.uk/

oxcal/OxCal.html). 
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tienne et égéenne. Ces poneys ont survécu dans les 
secteurs demeurés en marge des réseaux commer-
ciaux du IIe millénaire EC qui ont conduit à l’intro-
duction régulière de chevaux de taille imposante 
prisés par les aristocraties pour les combats et pour 
le prestige à les posséder : chevaux de race barbe 
d’origine maghrébine, chevaux de race dongola 
d’origine nubienne, chevaux arabes, puis chevaux 
européens à partir du milieu du XVe siècle. 

Les poneys du Nord Cameroun qui ont fait l’ob-
jet d’enquêtes approfondies, mesurent précisément 
1,24 ± 0,14 m au garrot pour un poids vif de 219 ± 
19 kg (Seignobos et al. 1987 : 210 ; Vall 1999 : 473). 
Leur nourriture d’entretien quotidienne consiste en 
six à sept kilogrammes de fanes de niébé et d’ara-
chide. La culture du niébé (Vigna unguiculata) est 
documentée à partir du Ve siècle AEC au sud-ouest 
du lac Tchad (Breunig 2009 : 18). Celle de l’ara-
chide originaire d’Amérique du Sud, se développe 
en Afrique postérieurement au XVIe siècle EC, suite 
à son introduction sur la façade atlantique par les 
Portugais. À défaut de disposer de ces fanes de 
légumineuses durant le IIe millénaire AEC, les éle-
veurs de chevaux du Sahara pouvaient nourrir leurs 
animaux de fourrage naturel, à en juger par l’art 
rupestre qui montre, en divers lieux, des biges aux 
côtés de girafes et de taurins, ces grands herbivores 
témoignant de la persistance d’une savane à mimo-
sacées avec pâturages dans les secteurs favorisés 
par l’hydrographie (Fig. 3 à 6). Là où les prairies 
étaient de bonne valeur nutritive, les besoins jour-
naliers en fourrage d’un cheval pouvaient être cou-
verts par une vingtaine de kilogrammes d’herbe 
verte durant l’hivernage, puis par quatre à cinq 
kilogrammes de foin naturel en saison sèche. En 
termes d’apport calorique, ces quantités corres-
pondent grosso modo aux six à sept kilogrammes 
de fanes de niébé et d’arachide que consomme 
aujourd’hui un poney dans le nord du Cameroun. 
S’il ne devait pas être très contraignant de satis-
faire à cette nourriture d’entretien, celle-ci s’avérait 
insuffisante dès lors qu’on demandait aux animaux 
de fournir des efforts soutenus.
De la nécessité de disposer 
d’abondantes réserves de grains 

Un animal de trait aux besoins énergétiques 
non couverts mobilise ses réserves adipeuses, puis 
musculaires. Ce déficit calorique se traduit par un 
amaigrissement, par une perte de potentiel phy-
sique et, pour finir, par de graves troubles métabo-
liques (Lhoste et al. 2010). Il est difficile d’imagi-
ner des chevaux souffreteux attelés aux chars du 
Sahara. Quel cavalier monterait aujourd’hui un 
cheval efflanqué au risque de mordre la poussière 
et de perdre la face ? Le dressage et le maintien des 
performances des animaux à l’attelage imposaient 
qu’ils soient régulièrement nourris de grains. Dans 
le nord du Cameroun, un poney attelé à la charrue4 
à raison de quatre à six heures par jour, bénéficie 
d’un repas diurne consistant en deux kilogrammes 

de mil ou de sorgho (Vall 1999 : 473 ; Vall 2000 : 
361) qui s’ajoutent à son repas nocturne d’entretien 
composé, comme indiqué plus haut, de fanes de 
niébé et d’arachide. Le cheval bagzan des Toua-
regs de l’Aïr, utilisé comme monture de prestige 
par les riches, ne peut se contenter, lui non plus, 
de pâturages et de fourrage. Il est nourri de lait en 
saison des pluies lorsque les troupeaux en donnent 
en abondance, et de mil en saison sèche. Les grains 
sont placés dans une mangeoire en fibres végétales 
accrochée derrière sa tête (Bernus 1995 : 75). À 
l’époque des chars, le mil (Pennisetum glaucum) 
pouvait constituer la part essentielle, sinon exclu-
sive, de la nourriture de production des chevaux. 
Les données qui suivent plaident en faveur de cette 
hypothèse. 

La domestication du mil est réalisée dans le nord 
du Mali à la fin du IIIe millénaire AEC (Manning 
& al. 2011). En l’état des connaissances, celles des 
autres graminées africaines cultivées aujourd’hui 
– sorgho (Sorghum bicolor), riz (Oryza glaber-
rima), fonio (Digitaria exilis et Digitaria iburua), 
éleusine (Eleusine coracana), teff (Eragrostis tef) – 
interviennent au moins deux millénaires plus tard 
(Dupuy 2014). Les hasards de la génétique alliés 
à l’observation et à l’ingéniosité des hommes ont 
permis au mil domestique d’acquérir des carac-
tères très avantageux qui ont encouragé, à partir 
du début du IIe millénaire AEC, l’extension de sa 
culture de la vallée du Sénégal jusqu’au bassin du 
Tchad en passant par le nord du Ghana. En quoi 
consistent ces caractères ? Les épillets du mil sau-
vage tombent au sol dès leur arrivée à maturité, de 
façon très échelonnée. Leur perte de caducité géné-
ralisée signe la domestication de la plante (Pernès 
1983). Cette non-déhiscence donne à l’agriculteur 
la possibilité d’étaler sur plusieurs semaines les 
moissons dans ses champs. Le cueilleur de grami-
nées spontanées, lui, n’a pas cette liberté ; il doit 
intervenir dans les prairies à mil sauvage avant 
que les épillets ne se détachent des rachis et que 
le vent ne les disperse, sous peine de récoltes au 
rendement médiocre. L’atrophie des soies végétales 
et la réduction des glumes et des glumelles riches 
en cellulose indigeste pour l’homme, font aussi 
partie du syndrome de la domestication du mil. 
Ces transformations morphologiques s’avèrent très 
intéressantes en ce sens qu’elles facilitent le décor-
ticage des grains. Le bon rendement des moissons 
allié à la simplification des préparations culinaires, 
corollaires de cette domestication, ont sans doute 
incité à l’adoption de l’agriculture du mil dans une 
vaste aire géographique. Les excédents de produc-
tion engendrés par la nouvelle économie expliquent 
son succès plurimillénaire : le mil constitue encore 
de nos jours la base de l’alimentation d’un grand 
nombre de populations du Sahel. Les surplus de 
grains bénéficient à diverses catégories d’individus 
– politiques, religieux, marchands, artisans,... – qui, 
libérés de la contrainte de devoir produire leur 
propre nourriture, peuvent s’adonner à temps com-

4. Le développe-
ment de la culture 
de rente du coton 
à partir des années 
1930 a motivé l’em-
ploi de la charrue. 
La charrue fend la 
terre et la retourne 
grâce à son versoir 
à la différence de 
l’araire muni d’un 
simple soc qui la 
scarifie sans la 
retourner. À nature 
et à topographie de 
terrains iden-
tiques, les efforts 
développés par les 
animaux attelés 
à ces deux types 
d’engins agricoles 
sont semblables.
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plet à leurs activités. Il est important de noter à cet 
égard que les métiers à hauts savoir-faire technolo-
giques de joailliers des pierres fines, de métallur-
gistes et de charrons se développent dans la zone 
saharo-sahélienne au moment précisément où la 
culture du mil se répand. Cernons les faits à l’appui 
de ce constat.

Le plus ancien bijou de pierres dures actuel-
lement connu au Sahara et au Sahel est un collier 
constitué de quarante-deux perles tubulaires en 
quartz blanc à perforation biconique retrouvé au 
cou d’une personne ayant vécu dans le Dhar Néma 
à la charnière des IIIe-IIe millénaires AEC (Person 
et al. 2012 : 144). La dimension millimétrique et 
la forme standardisée de ces perles témoignent 
d’une grande habileté dans la taille et le polissage 
du cristal de roche. Les gisements archéologiques 
et les tombes des périodes plus récentes livrent 
ensuite, sporadiquement, des grains d’enfilage et 
des pendeloques de diverses formes, des anneaux 
et des labrets de taille variable, tous tirés de roches 
dures plus ou moins opaques offrant des couleurs 
et des éclats différents : quartz, quartzite, jaspe, 
amazonite, gneiss, calcédoines. Ces éléments de 
parure témoignent du développement du métier de 
joailler des pierres fines à partir du IIe millénaire 
AEC Alors que ces artisans réalisent des pièces 
exceptionnelles, des objets coudés très particuliers 
sont gravés sur les rochers de l’Ădrar des Iforas. 
Ceux-ci sont pourvus de longues lames aux profils 
variés avec crochet en partie proximale. Ces repré-
sentations, sans équivalent connu, attestent à la 
fois de l’usage du métal et d’une fabrication sinon 
locale, du moins sud-saharienne (Dupuy 1994). Le 
contexte iconographique de ces objets et l’associa-
tion de deux d’entre eux à un char et de deux autres 
à un bœuf à bosse (un zébu – Bos indicus – ou un 
sanga, hybride obtenu par croisement d’un zébu et 
d’un taurin, le zébu étant introduit dans la vallée 
du Nil vers le XVIe siècle AEC comme le char et le 
cheval ; voir Dupuy 2005), permettent de les ratta-
cher au IIe millénaire AEC. Le développement de 
la métallurgie se trouve ainsi documenté à partir 
de cette époque. Quant aux chars, plusieurs dispo-
sitifs techniques inconnus dans le monde antique 
apparaissent figurés sur les véhicules du Sahara, 
comme par exemple la présence sur les plateformes 

d’arceaux stabilisateurs latéraux contre lesquels 
s’appuyaient les jambes des cochers dont l’équi-
libre se trouvait ainsi mieux assuré (Fig. 2, 5 et 
11 ; Dupuy 1996a : 241). Ces éléments plaident en 
faveur de l’existence d’ateliers de charrons, à plus 
de deux mille kilomètres de ceux qui, vers la même 
époque, œuvraient dans l’Égypte des pharaons du 
Nouvel Empire. Pendant que sont confectionnés 
en milieux saharo-sahéliens différents objets de 
valeur prisés par tous, mais accessibles à une mino-
rité – bijoux de pierre fine, objets coudés en métal, 
chars légers –, des cultivars de mil sont exportés 
jusqu’en Inde et le poney est introduit puis se pro-
page en terre africaine. Il est difficile de voir le 
fruit du hasard dans la concomitance de ces divers 
évènements. Les excédents de production agricole 
ont vraisemblablement commandé leur déclen-
chement respectif. Dans ce contexte socio-écono-
mique, il n’est pas incongru de penser qu’une partie 
des réserves de mil soit allée à l’alimentation des 
chevaux de trait. Quels étaient alors leurs besoins 
en grain ? Nous allons les estimer à partir de l’ana-
lyse d’une scène peinte à Ăla-n-Edūment dans la 
Tasīli-n-Ăjjer (Fig. 19, 20). 

L’ornementation de cet abri comprend, entre 
autres figures, deux timoniers lancés au galop der-
rière une l’autruche courant ailes déployées. Les 
chevaux tirent un char à plateforme en nacelle sur 
laquelle se tiennent trois personnes parmi lesquelles 
le chasseur, debout, javelot en main, se préparant à 
atteindre le volatile. Nous retenons pour le véhi-
cule une masse de quarante-cinq kilogrammes, eu 
égard à celles de cinquante à soixante kilogrammes 
des chars égyptiens du Nouvel Empire, plus lourds 
en raison des plateformes surmontées de mains 
courantes et de caisses constituées d’un panneau 
en peau brute ou en cuir ou bien en bois stuqué 
recouvert d’une feuille d’or ou d’électrum travail-
lée au repoussé. Chaque personne transportée est 
supposée peser soixante-quinze kilogrammes. De 
fait, la charge déplacée comprend la masse du char 
et celle des trois passagers, soit 45 + 3 x 75 = 270 
kilogrammes. Imaginons comme théâtre d’opéra-
tion un reg, c’est-à-dire un terrain plat au sol plutôt 
dur recouvert d’un fin cailloutis. Dans ces condi-
tions, l’effort à développer pour déplacer un véhi-
cule à roues est à peu près égal au tiers de sa charge, 

Fig. 19. Relevé, par 
Jean Lesage, de 
peintures figu-
rant une chasse 
à l’autruche avec 
un char (Ăla-n-
Endument, Éġerit, 
Tasīli-n-Ăjjer. 
Lhote 1982 : fig. 41).

Fig. 20. Mêmes 
peintures que pour 

la Fig. 19 après trai-
tement DStretch_
LRE, attestant la 

fiabilité du relevé.
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soit 270/3 = 90 kilogrammes, c’est-à-dire 45 kilo-
grammes par animal ; ce qui, dans le système 
conventionnel d’unités, correspond à un effort de 
traction de 450 newton (F = mg = 45 x 10 = 450 N). 
Si nous retenons pour chaque coursier un poids vif 
de 219 kilogrammes par référence au poids moyen 
des poneys actuels du Nord-Cameroun qui leur 
ressemblaient pour les raisons exposées dans le 
paragraphe précédant, alors l’effort de traction pro-
duit par chaque animal représentait 20,5% de son 
poids ; 20% est le seuil à partir duquel on qualifie 
un tel effort d’« intense » (Lhoste et al. 2010). Des 
chevaux bien entraînés peuvent courir à 40 km/h 
(v = 11 m/s) durant trente minutes maximum (t = 
1800 s) ; ce que peut faire aussi une autruche. Ima-
ginons que la poursuite du volatile se soit déroulée 
à cette vitesse durant ce laps de temps. À l’issue 
d’une telle sortie, chaque poney aura dépensé 
8910 kJ (W = Fvt = 450 x 11 x 1800), soit environ 
2130 kcal. Compte-tenu de la valeur énergétique du 
mil, il devra ingérer près d’un kilogramme de cette 
céréale pour compenser cet effort. Ce résultat méri-
terait d’être affecté d’une incertitude qui tiendrait 
compte de la nature des terrains parcourus (une 
sortie sur un sol pentu et meuble conduirait l’atte-
lage à dépenser plus d’énergie), du diamètre des 
roues et de la largeur des jantes, du nombre et du 
poids des personnes transportées, de la vitesse, de 
la durée de la course des chevaux et de leur nombre 
(des attelages en trige et en quadrige sont représen-
tés dans l’art rupestre du Sahara), de la tempéra-
ture ambiante et de l’hygrométrie... Bien que notre 
calcul se réfère à une situation particulière et qu’il 
s’appuie sur plusieurs hypothèses, le résultat obtenu 
semble extrapolable à l’ensemble des attelages de 
chevaux du Sahara au vu de leur traitement dans 
l’art rupestre. Les coursiers sont dessinés, pour la 
plupart, dans une attitude bondissante révélatrice 
des usages sportifs qui en étaient faits. Pour être 
couronnées de succès, de telles sorties impliquaient 
d’exigeants entraînements. De fait, c’est réguliè-
rement, et non pas exceptionnellement, que les 
timoniers devaient être sollicités à vive allure et 
de manière intensive, et nécessitaient donc, selon 
le calcul effectué supra, deux kilogrammes de mil 
pour un attelage à deux.

Cette quantité de grain correspond à la 
consommation moyenne journalière de quatre à 
cinq éleveurs touaregs adultes de l’Ahaggar (Gast 
& Adrian 1965 : 54) ou à celle en mil et sorgho de 
quatre à cinq habitants du Niger et du Mali, d’après 
les enquêtes nutritionnelles menées dans ces pays 
entre 1990 et 2009 (Collectif 2011 : 40)5. Elle ren-
voie aussi à la nourriture de production d’un poney 
tirant la charrue quatre à six heures par jour dans 
le nord du Cameroun (Vall 2000 : 361). L’animal 
de trait ainsi utilisé entame, de fait, les réserves de 
grains de l’agriculteur à hauteur de quatre à cinq 
bouches humaines. Cette situation se retrouve au 
Maroc où l’araire est employé en lieu et place de 
la charrue. Selon Jeanne Chiche (2000 : 255), un 
mulet tirant l’araire au Maroc atlantique a besoin 

durant la période des labours de deux fois plus 
de nourriture qu’en temps normal, soit, par jour, 
deux kilogrammes d’orge, huit de paille et deux 
à quatre de son. En Éthiopie, sur le plateau abys-
sin, les besoins en grain des chevaux qui tirent 
l’araire dépassent les possibilités de la plupart des 
familles. Pour mener à bien leurs labours, celles-ci 
n’ont d’autre solution que de louer les animaux à de 
riches propriétaires terriens qui, eux, disposent des 
stocks de fourrage et de céréales suffisants. Le coût 
des locations est tel qu’il ne permet pas aux petits 
exploitants de tirer quelques bénéfices appréciables 
de leur production agricole. Ce système perpétue, 
voire renforce, les inégalités de richesse. 

De ce qui précède, on peut déduire que seules 
les familles du Sahara qui disposaient de plusieurs 
centaines de kilogrammes de réserves de grains 
par an pouvaient élever avec succès des chevaux 
de trait. Le maintien en bonne santé de leurs cour-
siers nécessitait aussi de leur fournir du fourrage, 
de les abreuver (un poney boit entre quinze et 
quarante-cinq litres d’eau par jour selon la tempé-
rature ambiante, la teneur en matière sèche de sa 
nourriture et l’intensité des efforts qu’il fournit), 
de les soigner (apports de minéraux, lavage,…), de 
les surveiller, les abriter, dresser, entraîner. L’éle-
vage caballin, de par l’investissement économique 
considérable et l’intendance conséquente qu’impli-
quait sa pratique, était une affaire de riches. Quels 
bénéfices en tiraient ceux qui s’y adonnaient ?
D’importantes retombées politiques 

Le char était un engin de grand prix, eu égard 
aux connaissances élaborées et à la quantité de tra-
vail que nécessitait sa fabrication. La construction 
de ce véhicule léger imposait un choix judicieux 
des bois d’œuvre qui devaient résister à diverses 
contraintes et aux usures mécaniques. Bien qu’au-
cune analyse xylologique systématique n’ait été 
entreprise, on sait que la fabrication de certaines 
pièces des chars égyptiens faisait appel au tamarix 
local ainsi qu’à l’orme et aux écorces de bouleaux 
importés du Proche-Orient (Littauer & Crouwel 
1985 : 92-93). D’autres ligneux étaient probable-
ment aussi utilisés. Après avoir été sculptées, tour-
nées, percées et/ou mises en forme à la vapeur, 
les différentes pièces constitutives des véhicules 
étaient assemblées au moyen de peaux animales 
non tannées, découpées en bandes et en lanières, 
posées et ligaturées humides aux endroits judicieux 
de façon à ce que leur rétraction au séchage assure 
la cohésion du tout. Ces aspects technologiques 
seront développés dans une prochaine publication. 
En attendant, notons que le véhicule qui sortait d’un 
atelier, une fois attelé à des chevaux dont on sait 
maintenant ce qu’il coûtait en grain de les nourrir, 
symbolisait la réussite sociale. Mais la possession 
d’un tel attelage s’avérait aussi riche de retombées 
politiques. Les textes cunéiformes imprimés sur 
plus de trois cents tablettes de terre cuite retrou-
vées dans les décombres d’un bâtiment adminis-

5. Précisons que 
l’apport calorique 
du sorgho est à peu 
près égal à celui du 
mil. Pour les éle-
veurs de chevaux, le 
mil vaut 0,98 UFC, 
soit 0,98 X 2250 = 
2205 kcal/kg et le 
sorgho 0,92 UFC, 
soit 0,92 X 2250 
= 2070 kcal/kg 
(Ndiaye 1978 : 45) ; 
UFC signifie Unité 
Fourragère Cheval 
et, par définition, 
1 UFC correspond 
à la valeur énergé-
tique nette d’1 kg 
d’orge de référence 
fixée à 2250 kcal.
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tratif à Tell el-Armana en Moyenne Égypte, sont 
éclairants à ce sujet (Mugnaioni 2014). Leur rédac-
tion remonte aux règnes d’Aménophis III et d’Amé-
nophis IV / Akhenaton, c’est-à-dire au XIVe siècle 
AEC. Intéressons-nous aux formules introductives 
de cinq missives diplomatiques représentatives de 
l’époque. 

Kadasman-Enlil Ier, roi de Babylone, salue 
Amenophis III en ces termes (lettre EA03) : « Dis 
à Nibmu Wareyra [Amenophis III], roi d’Égypte, 
mon frère : ainsi parle Kadasman-Enlil, roi de 
Kardunias [Babylonie], ton frère. Pour moi tout va 
bien. Pour toi, ta maison, tes femmes, tes fils, ton 
pays, tes chars, tes chevaux, tes Grands, que tout 
aille très bien…». 

Tushratta, roi du Mitanni (un territoire qui était 
situé au nord de la Syrie actuelle), s’adresse ainsi 
à Amenophis III (lettre EA23) : « Dis à Nibmu 
Wareyra [Amenophis III], roi d’Égypte, mon frère, 
mon gendre, que j’aime et qui m’aime : ainsi (parle) 
Tushratta, roi du Mitanni, qui t’aime, ton beau père. 
Pour toi, que tout aille bien. Pour ta maison. Pour 
Tadu-Hepa. Ma fille, ta femme que tu aimes, que 
tout aille bien. Pour tes femmes, pour tes fils, pour 
tes Grands. Pour tes chars, pour tes chevaux, pour 
tes troupes, pour ton pays et toute autre chose qui 
t’appartiennent, que tout aille très très bien... ». 

Quelques temps plus tard, le roi hittite Suppilu-
liuma d’Anatolie centrale écrit à Akhenaton (lettre 
EA41) : « Ainsi le Soleil, Suppiluliuma. Grand roi, 
roi de Hatti, dis à Hureyra [Amenophis IV/Akhena-
ton], roi d’Égypte. Mon frère pour moi tout va bien. 
Pour toi que tout aille bien. Pour tes femmes, tes 
fils, tes troupes, tes chars et dans ton pays que tout 
aille très bien... ». 

Un roi de Chypre fait remettre cette missive à 
un pharaon non identifié, probablement Amenophis 
IV/Akhenaton (lettre EA35) : « Dis au roi d’Égypte, 
mon frère : message du roi d’Alasiya [Chypre], ton 
frère. Pour moi, tout va bien. Pour ma maison, 
mes femmes, mes fils, mes Grands, mes chevaux, 
mes chars et dans mon pays, tout va bien. Que tout 
aille bien pour ta maison, tes femmes, tes fils, tes 
Grands, tes chevaux, tes chars et dans ton pays que 
tout aille bien...». 

Terminons par ces salutations d’Assur-Uballit, 
roi d’Assyrie, qui, à l’instar de ses homologues, 
considère le roi d’Egypte comme son « frère », 
c’est-à-dire comme son égal (lettre EA16) : « Dis à 
Aya [?], roi d’Égypte, mon frère : ainsi parle Assur-
Uballit, roi d’Assyrie, ton frère. Pour moi tout va 
bien. Pour toi, ta maison et ton pays que tout aille 
très bien… J’ai envoyé pour cadeau en ton hom-
mage un beau char royal équipé par moi et deux 
chevaux blancs également équipés par moi, un char 
non équipé et un sceau de lapis-lazuli authentique. 
Un envoi pareil est-il celui d’un grand roi ?…». 

Du Moyen Orient à Chypre, d’Anatolie à la Val-
lée du Nil, les formules introductives répondent d’un 
protocole bien établi qui accorde aux chars et aux 

chevaux une position éminente. Placés juste après 
les proches et les protégés des rois, ceux-ci sont 
symboles de puissance et de prospérité. À l’instar 
de la correspondance diplomatique, l’iconographie 
savante de la seconde moitié du IIe millénaire AEC, 
privilégie, elle aussi, ces deux éléments. Nombre 
de figures montrent le roi debout sur la plateforme 
de son char tiré par de fougueux chevaux. Le sou-
verain traité en majesté apparaît tantôt comme 
chef militaire conquérant menant ses troupes à la 
victoire, tantôt comme chasseur émérite terrassant 
du gros gibier (bovidés, cervidés, autruches…), ou 
bien comme grand ordonnateur à la tête des pro-
cessions. Se trouvent ainsi glorifiés sa bravoure, 
son adresse, ses pouvoirs à défaire l’ennemi, à 
dominer les grands animaux sauvages, à assurer la 
bonne marche du monde. Puissant vecteur de pro-
pagande royale, l’attelage en bige est une source de 
prestige. La force du symbole séduit les Grands du 
moment, ceux d’Égypte, de Babylonie, du Mitanni, 
du Hatti, de Chypre, d’Assyrie et…, plus loin, du 
Sahara central. Dans cette région, des personnages 
en position sociale dominante s’équipent de chars 
et s’entourent de chevaux, quoiqu’il leur en coûte 
de grains et d’intendance. Et ici comme ailleurs, 
leur pouvoir et leur autorité sortent renforcés de par 
l’adoption de cette tradition hippomobile. La pyra-
mide sociale s’élève un peu plus. Leur stratégie les 
place à son sommet. Le bénéfice politique qu’ils en 
tirent est considérable. 

Ainsi l’histoire antique du Levant méditerra-
néen et des régions voisines de la seconde moi-
tié du IIe millénaire AEC contribue à enrichir la 
perception de l’organisation politique du Sahara. 
Mais cette région du monde donne aussi à réflé-
chir sur la composition du peuplement saharien 
qui a pu comprendre, à son instar, une mosaïque 
de populations aux identités culturelles distinctes 
qui possédaient des chars. Une meilleure connais-
sance des contextes de réalisation des peintures et 
des gravures rupestres de ces véhicules sur le quart 
nord-ouest du continent africain, étaye précisément 
cette idée d’une coexistence de groupes humains 
de sociologie différente utilisant des chars (Dupuy 
1991, 1994, 1996b). C’est pourquoi dans ce texte, 
comme dans ceux que j’ai déjà consacrés à cette 
période, je n’identifie les cochers et les person-
nages qui leur sont associés dans les expressions 
rupestres, ni à des « Libyens », ni à des « Ber-
bères », ni à des « Garamantes ». Il est difficile de 
comprendre pourquoi Yves et Christine Gauthier 
(2003, 2008) m’attribuent à plusieurs reprises l’uti-
lisation de l’ethnonyme « Libyen » que je n’ai pour-
tant jamais employé. Et, quelle n’a pas été ma sur-
prise de lire plus récemment sous leur plume, dans 
un texte où le terme de « Guerrier libyen » qu’ils 
privilégiaient jusque-là a disparu (Gauthier & Gau-
thier 2011 : 104), je cite : « Cette association chars/
Garamantes revient épisodiquement dans la littéra-
ture… Curieusement,…, personne ne paraît mettre 
en doute cette association ». Leur bibliographie ne 
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renvoie à aucun de mes articles qui encouragent à 
l’abandon de cette terminologie. Cela leur permet 
de s’attribuer la primeur de cette révision, il est vrai 
combien souhaitable… Quelques pages plus loin, ils 
s’approprient cette autre idée en ces termes (p. 113) : 
« Au risque de passer pour iconoclastes sinon far-
felus, nous nous demandons si, au Sahara, les chars 
ne pourraient pas avoir précédé le cheval… ». Pour 
information, j’ai montré dès 1991 (Dupuy 1991 : 
186-192), et par la suite à diverses reprises, super-
positions de gravures et thèmes associés à l’appui, 
que les plus anciens chars figurés dans l’Adrar des 
Iforas participent d’un contexte figuratif riche de 
taurins ignorant le cheval. Leur réalisation remonte 
à une époque où la tradition allait au port d’objets 
coudés à lame métallique. Ce n’est que plus tard, 
lorsque le port de la lance se généralise dans le sud 
du Sahara, que des chevaux apparaissent attelés par 
paire à des chars. De fait, l’usage de cet engin à ces 
latitudes semble précéder l’élevage des chevaux de 
trait. Cette même évolution paraît aussi s’exprimer 
dans l’Aïr. Toutefois, il est impossible de généra-
liser cette observation à l’ensemble du Sahara et, 
en particulier au Sahara central où, en l’état des 
connaissances, aucune donnée figurative ne vient 
étayer l’idée d’une utilisation du char antérieure-
ment à l’apparition de son élément moteur exotique, 
le cheval. Tous deux semblent apparaître simulta-
nément dans les expressions rupestres de ce secteur 
(Camps 1993a et 1993b).

Nourrir les taurins de trait
L’élevage des taurins (terme dérivé de Bos tau-

rus désignant dans la nomenclature zoologique le 
bœuf à dos droit) a derrière lui au Sahara au moins 
trois millénaires d’histoire quand les chars appa-
raissent à ces latitudes (Jousse 2004). Les expres-
sions rupestres montrent qu’à un moment ou à un 
autre ou à divers moments, des bœufs sont mis à 
contribution pour tirer des véhicules. L’estimation 
de leurs besoins alimentaires passe, comme pour 
les chevaux, par l’appréhension de leur taille. 

Les dimensions des figures de taurins attelés 
vis-à-vis des sujets qui leurs sont associés, varient 
dans des proportions trop importantes pour que l’on 
puisse en déduire des hauteurs au garrot fiables. 
Des données paléontologiques enregistrées dans 
le sud du Sahara fournissent quelques indications à 
ce propos. La biométrie des ossements de taurins 
retrouvés dans des sites du Bas Tilemsi occupés à la 
charnière des IIIe-IIe millénaires AEC, soit quelques 
siècles avant l’apparition des chars, témoignent de 
l’existence d’animaux de grande taille aux côtés 
d’individus de petit gabarit comparables, selon Kate 
Manning (2008), à ceux des races taurines actuelles 
du Cameroun et du Nigeria. Dans ces pays, les 
individus de plus de quatre ans ont des hauteurs au 
garrot comprises entre un et un mètre vingt pour 
des poids vifs de 180 à 250 kilogrammes (Dineur 
& Thys 1998 : 40-43 ; Thys 1998 : 348-349 ; Thys & 
Wandi 1998 : 218). Les restes de taurins du IIe mil-
lénaire AEC mis au jour à Kobadi à l’ouest de la 

boucle du Niger (Jousse & Chenal-Velarde 2001-
2002 : 154 ; Raimbault & Commelin 2001-2002 : 
107) et dans des sites voisins du Dhar Néma en Mau-
ritanie sud-orientale (Person et al. 2012 : 146 ; Jousse 
2004 : 192) renvoient à des sujets de petit format se 
rangeant dans la gamme de taille des taurins de 
l’Afrique sub-tropicale. Un sondage réalisé en Pays 
dogon, dans la plaine du Séno, à Nin-Bèrè 3, a révélé, 
dans un niveau daté du milieu du premier millénaire 
AEC, une quinzaine de restes osseux d’un bœuf de 
taille également réduite (Ozainne 2013 : 143). Des 
taurins de ce format sont encore élevés dans ce sec-
teur entre le IIe siècle et le XIe siècle EC : le site de 
Damassogou, par exemple, a livré la dépouille d’un 
sujet qui avait une hauteur au garrot d’un mètre 
quatorze (Huysecom et al. 2008 : 124). À la même 
époque, à une centaine de kilomètres au nord, autour 
de Djenné Jeno et de Dia, le bétail se compose d’in-
dividus de tailles variées (Manning & MacDonald 
2005 : 372-375). Il ressort de ces quelques données 
que des taurins du format des poneys étaient élevés 
dans le sud du Sahara à l’époque des chars. Mais, 
antérieurement et postérieurement à cette séquence, 
des animaux de plus fort gabarit sont représentés 
dans les troupeaux ; ce qui donne à penser qu’ils 
étaient présents à l’époque des chars, les données 
des fouilles n’ayant pas encore permis de les repé-
rer. De fait, il est difficile de se prononcer sur la 
taille des taurins qui tiraient les chars. Toutefois, 
on notera que, si les sujets choisis étaient du format 
des poneys, un même char pouvait alors convenir à 
l’une ou à l’autre de ces espèces. Cette interchangea-
bilité des animaux de trait est documentée dans la 
vallée du Nil. L’unique attelage de taurins connu du 

Fig. 21. Vue par-
tielle de la scène du 
tribut nubien peinte 
sur l’un des murs 
de la tombe d’Houy, 
gouverneur de 
Nubie sous Toutan-
khamon. (Tombe 40 
de la montagne thé-
baine, ~ 1325 AEC)
(Cliché consultable 
sur http://www.osi-
risnet.net/tombes/
nobles/houy40/
houy40_03.htm).

Fig. 22. Gros-
plan de l’attelage 
de taurins de la 
Fig. 21, portant 
le conducteur et 
une princesse 
nubienne. Noter 
la différence de 
taille entre taurins 
et humains (Cliché 
consultable sur
http://www.osi-
risnet.net/tombes/
nobles/houy40/
houy40_03.htm).
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Nouvel Empire est peint dans la tombe d’Houy, gou-
verneur de Nubie sous Toutankhamon (Fig. 21, 22). 
Non loin de là, dans la tombe d’Ouserhat, fonction-
naire du milieu de la XVIIIe dynastie, un cheval à tête 
redressée et croupe rebondie est représenté à côté 
d’un char dételé (Fig. 23). Dans ces deux tombes, le 
rapport de la hauteur du dos des tractionneurs sur le 
diamètre des roues des chars est sensiblement iden-
tique : il vaut 1,29 pour l’attelage des taurins et 1,25 
pour le cheval et son char. Observons, en outre, que 
le dos de ces animaux arrive en dessous des fesses 
des personnages debout à leurs côtés. Faut-il y voir 
une convention de représentation ou le témoignage 
de l’existence de bêtes de somme de taille réduite ? 
Les analyses biométriques des restes osseux de che-
vaux retrouvés en fouille dans la vallée du Nil, dont 
il a été question plus haut, militent en faveur de la 
seconde possibilité. Les peintures murales dans la 
tombe d’Houy appuient également cette hypothèse. 
Plusieurs bœufs imposants sont dessinés dans le 
registre situé en dessous du bandeau comprenant 
l’attelage de taurins (Fig. 21, 24). Or ce ne sont pas 
ces puissants animaux qui apparaissent attelés mais 
deux taurins du gabarit des poneys. Les Sahariens 

qui élevaient, eux aussi, des races taurines et équines 
de petits formats, ont pu opter pour la même straté-
gie. Quels étaient les besoins en nourriture des tau-
rins qui tiraient les chars ? Peintures et gravures les 
montrent attelés, soit seul, soit par paire, marchant 
à paisible allure, guidés parfois par un bouvier à 
pied, au-devant de chars aux plateformes tantôt 
vides de matériel et d’occupant, tantôt occupées par 
une ou deux personnes se déplaçant sans bagage 
(Fig. 25, 26). Ces scènes évoquent des processions 
ou des promenades plutôt que de longs voyages. La 
traction d’un char avec deux personnes embarquées 
est la situation la plus éprouvante qui soit illustrée 
dans l’art rupestre. Calculons dans ces conditions 
la dépense énergétique d’un attelage à deux :

- charge déplacée : un char de quarante-cinq 
kilogrammes avec deux personnes à bord de 
soixante-quinze kilogrammes, soit une masse 
totale équivalente à cent quatre-vingt quinze kilo-
grammes (M = 45 + 2 x 75 = 195 kg) ; 

- terrain : un reg qui imposait aux animaux 
appariés de développer un effort de traction égal au 
tiers du poids déplacé, soit F = M x 10 / 3 = 650 N ; 

-  vitesse de déplacement : 3,6 km/h (1 m/s).

Fig. 23. Cheval à 
proximité du char 
auquel il devrait 
être attelé. Tombe 
d’Ouserhat, fonc-
tionnaire du milieu 
de la XVIIIe dynas-
tie (Tombe 56 de la 
montagne thébaine, 
~1410 AEC, cliché 
consultable sur
http://www.osi-
risnet.net/tombes/
nobles/ous56/ouse-
rhat56_04.htm).

Fig. 24. Gros-
plan du groupe de 

taurins de la Fig. 21, 
plus imposants que 

ceux de l’atte-
lage situé dans le 
registre supérieur 

(cliché consultable 
sur http://www.osi-
risnet.net/tombes/

nobles/houy40/
houy40_03.htm.

Fig. 25. Relevé, par 
Michel Brézillon, de 

peintures figurant 
neuf chars attelés à 
un ou deux taurins. 

Des clichés de la 
même paroi, pris en 

2007 et traités par 
DStretch®, attestent 

la fiabilité du 
relevé (Oued Ġerat, 

Tasīli-n-Ăjjer. Lhote 
1982 : fig. 35).
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Au terme d’une sortie de deux heures par 
exemple (7200 s), les bœufs appariés auront dépensé 
une énergie de : W = Fvt = 650 x 1 x 7200 = 4680 
kJ, ou environ 1120 kcal (donc 560 kcal par ani-
mal), soit quatre fois moins de calories que les deux 
poneys impliqués dans la chasse à l’autruche qui 
a retenu notre attention ci-dessus. Aucun entrant 
céréalier n’était nécessaire pour compenser cette 
perte modérée de calories, l’apport nutritif des 
pâturages suffisant à la couvrir. Un taurin du Came-
roun et du Nigeria de 180 à 250 kilogrammes de 
poids vif sollicité de la sorte aurait besoin tout au 
plus de dix kilogrammes de fourrage sec par jour 
(Seignobos & Thys 1998). L’alimentation des bœufs 
de trait n’était probablement pas très contraignante 
à satisfaire à l’époque des chars au vu du bestiaire 
figuré, constitué de taurins en nombre prédominant, 
et de quelques girafes. Ce bétail qui était élevé pour 
la viande et le lait, témoigne de l’existence d’herbe 
verte et de foin naturel tout au long de l’année dans 
les secteurs qui étaient favorisés par l’hydrographie.

Il en va autrement pour l’alimentation des 
bœufs attelés à l’araire en Éthiopie et au Maroc et 
pour ceux tirant la charrue dans le nord du Came-
roun. L’ancrage au sol du soc de ces engins agri-
coles pour fendre la terre impose de développer 
des efforts de traction importants. Leur intensité 
est sans commune mesure avec celle, réduite, des 
efforts utiles au déplacement d’un engin roulant. 
Compte tenu de leur dépense d’énergie, les bœufs 
de labour ont besoin, en plus du fourrage d’entre-
tien, d’entrants céréaliers de bonne valeur nutritive 
pour rester performants au travail (Vall 2000 : 351). 
Cette situation explique pourquoi, en Éthiopie, les 
petits exploitants agricoles louent les bœufs de 

trait, comme ils le font pour les chevaux de trait, à 
de riches propriétaires terriens qui, eux, disposent 
d’importantes réserves de grains et de fourrage.

Conclusions
Les chevaux de trait apparus au Sahara vers le 

milieu du IIe millénaire AEC avaient besoin d’être 
régulièrement nourris de céréales pour répondre 
efficacement aux exigences des conducteurs de 
chars. Le maintien de leurs performances imposait 
qu’ils mangent chaque année plusieurs centaines de 
kilogrammes de mil, graminée qui était alors culti-
vée au Sahel sous sa forme domestique. Répondre 
à de tels besoins n’était pas donné à tous ; seules les 
riches familles du moment pouvaient y satisfaire. 
L’alimentation et les soins à prodiguer aux cour-
siers et, parallèlement, la fabrication et l’entretien 
des chars, ont rendu les hommes plus tributaires 
les uns des autres. Un niveau de complexification 
sociale supplémentaire a alors été atteint au Sahara. 
À la différence des chevaux, les taurins qui étaient 
utilisés pour de lents déplacements dépensaient 
peu d’énergie. Une nourriture à base de fourrage 
suffisait à la compenser. La conduite de ces bêtes 
de trait aux pâturages n’imposait pas de disposition 
sociale nouvelle particulière. À ces aspects socio-
économiques différenciés suivant l’utilisation de 
chevaux ou de taurins à l’attelage s’ajoutaient des 
aspects pratiques qu’il convient aussi de considérer. 

L’apprentissage qui permettait à un cocher 
de maîtriser le galop de ses coursiers, debout, en 
équilibre sur la plateforme de son char, était beau-
coup plus long et complexe que celui qui amenait 
un bouvier à contrôler la lente et paisible allure 
de ses bêtes à cornes. Le premier virevoltant à 
pleine vitesse sur son char devait fasciner, subju-
guer, ceux, nombreux, qui ignoraient tout des tech-
niques de dressage et d’attelage des chevaux. Ses 
sorties sportives renforçaient son prestige et son 
pouvoir politique. Les biges représentés dans des 
chasses au gros gibier et dans des combats attestent 
l’existence d’élites sahariennes qui rivalisaient de 
prouesse et de bravoure à l’instar des autres Grands 
du moment : Mycéniens, Chypriotes, Hittites, 
Mitanniens, Babyloniens, Assyriens, Égyptiens. 
À l’inverse, l’utilisation de taurins pour déplacer 
des chars à paisible allure – pratique à la fois peu 
contraignante sur le plan alimentaire et peu specta-
culaire – ne semble pas avoir eu de retombée poli-
tique notable. Aucune action hors du commun n’est 
relatée dans les très rares scènes intégrant des atte-
lages de taurins, ni sur les nombreuses parois du 
Sahara gravées de chars dételés en contexte riche 
de taurins, le plus souvent sans humain associé. 

Les besoins en grain des chevaux de trait ont 
conduit à la mise en place au Sahara d’une organi-
sation socioéconomique nouvelle, riche de retom-
bées politiques. Dans cette région, les figurations 
d’attelages de chevaux marquent les prémices 
d’une société dirigée et contrôlée par des aristocra-
ties guerrières. 

Fig. 26. Animaux 
réunis par paire de 
part et d’autre du 
timon d’un char 
conduit par un 
piéton. Le qua-
drupède de droite 
est identifiable à 
un taurin grâce à 
ses cornes. (Taṛlit, 
Ădrar des Iforas).
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Annexe : à propos du nombre des chars 
rupestres recensés en Afrique septentrionale 

La dernière estimation faisait état d’environ 
1420 figures peintes et gravées de chars dans les 
expressions rupestres de l’Afrique septentrionale 
(Gauthier & Gauthier 2015 : 6). Le chiffre d’envi-
ron 1450 chars recensés avancé dans l’introduction 
se justifie en premier lieu par le nombre de gravures 
de chars connues du Mali, qui est de 91 et non pas 
de 84 comme l’avancent Yves et Christine Gauthier 
(2011 : 94) : 88 chars et parties de char sont présen-
tés dans une étude sur l’Ădrar des Iforas ignorée 
des auteurs (Dupuy 2006 : 29-30), auxquels il faut 
ajouter l’exemplaire filmé dans ce même massif par 
Robert Di Popolo (Dupuy & Di Popolo 2015) et les 
deux autres relevés par Gaston Mourgues (1934) à 
Tondja dans la moyenne vallée du Niger, republiés 
depuis par Franz Trost (1997 : fig. 1). Une autre 
remarque s’impose à propos des chars du Nord- 
Mali et, plus particulièrement, au sujet d’une gra-
vure relevée dans la station de Taouardei par Giulio 
Calegari en 1989 (fig. 128), qualifiée par l’auteur de 
non identifiable et assimilée à un char par Yves et 

Christine Gauthier (2011 : 95). Cette lecture s’ac-
corde mal avec le contexte figuratif riche de che-
vaux et de dromadaires montés caractéristique de la 
période cameline postérieure à l’époque des chars. 
La gravure en question fait plutôt penser à un lit de 
type touareg avec ses longerons et ses traverses vus 
de dessus et ses supports d’angle de section circu-
laire vus de face. Dans cette hypothèse, les traits 
en partie haute du dessin pourraient représenter 
le haut du corps filiforme d’un personnage plutôt 
qu’un joug abouté à un timon, lui même attenant à 
une plateforme. Aux sept documents maliens non 
considérés dans le précédent inventaire, il convient 
aussi d’ajouter vingt-deux figures inédites de chars, 
les unes photographiées par Jean-Louis Bernezat 
dans l’Ăhaggar, les autres par Bernard Fouilleux 
dans la Tasīli-n-Ăjjer et les Mesāk (je les remercie 
tous deux de m’avoir communiqué leurs clichés), 
les restantes par moi-même dans l’Aïr et la Tassili-
n-Ajjer. De fait, les figures de chars actuellement 
recensées dans le nord de l’Afrique approchent les 
1450 exemplaires (non comprises celles de l’Égypte 
pharaonique). 
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